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Délibération du conseil académique du 19 juin 2025 

 

 
 N° CAC-25-0619-04 

 
 

RÈGLEMENT DES ÉTUDES 2025-2026 : DOCUMENTS SPÉCIFIQUES 

 

 
Le conseil académique de l’Université Gustave Eiffel 

 
 

 

Vu le code de l’éducation ; 
 

Vu l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 
administratives à caractère collégial ; 

 

Vu le décret n°2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial ; 

 
Vu le décret n°2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l’Université Gustave Eiffel et approbation 

de ses statuts et notamment leur article 9.2 ; 
 

Vu les documents de présentation joints à la présente délibération. 

 
 

 
Considérant que les modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCC) des étudiants 
doivent être arrêtées dans chaque établissement au plus tard à la fin du premier mois de l’année 
d’enseignement et qu’elles ne peuvent être modifiées en cours d’année. 
 
Considérant que les MCC spécifiques ont vocation à préciser ou compléter les MCC générales, sans être 
contraires à celles-ci, ni à la règlementation nationale en vigueur. En l’absence de MCC spécifiques, seules les 
MCC générales s’appliquent. 
 
Considérant qu’il est proposé au conseil académique d’adopter les documents spécifiques suivants, 
applicables pour l’année 2025-2026 : 
 

• Modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCC) spécifiques CU, DU, Licence, 
Licence Professionnelle, Master ; 

• Règlements des études des écoles d’ingénieurs (RESDI) de l’EIVP, de l’ENSG, de l’ESIEE 
 
Considérant que la Commission Spécialisée Enseignement et Professionnalisation (CSEP) n’a pas émis de 
remarque particulière sur les documents présentés. 
 
Considérant que les documents seront publiés sur le site internet de l’Université. 
 

 
 

Délibère 

 
Article 1er  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil académique adopte à l’unanimité la présente délibération, comme suit :  
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Nombre de votants   : 48 
Nombre d’abstentions  : 0 

Nombre de votes pour  : 48 
Nombre de votes contre  : 0 

 

 
Article 2 
 

Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 
Le président de l’Université Gustave Eiffel 

                                                                                         À Champs-sur-Marne, le 27 juin 2025 
 

 

 
 

Gilles ROUSSEL 
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